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PONT-CADRE

PRÉCONTRAINT AVEC MONTANTS TRIANGULÉS

par P. SOUTTER, ingénieur, Zurich

Description de l'ouvrage
Il s'agit d'un pont-route de 38,80 m, franchissant la

Glatt entre* Oberhausen et Opfikon près de Zurich
(fig. 1). La chaussée de 5,50 m est bordée de deux
trottoirs de 1,5 m. Le tablier, constitué par une dalle
massive de 45 cm, est porté par deux chevalets renversés,

dont les palées le divisent en trois travées de
7,9 — 23,0 — 7,9 m, et dont les têtes s'appuient sur
les fondations (fig. 2,3). Celles-ci sont distantes de 31 m
et reposent sur la molasse à une profondeur de 6 m
au-dessous du niveau de la route.

Précontrainte

La précontrainte est réalisée dans le tablier par la
mise en tension de 19 câbles BBRV, de 42 fils 0 5 mm
(fig. 5). Les palées intérieures, comprimées naturellement,

ne sont pas précontraintes, tandis que les palées
extérieures, travaillant principalement à la traction,
sont précontraintes chacune par deux câbles BBRV de
13 0 5 mm. Les fils d'acier étiré ont une résistance à
la traction de 170 kg/mm2 ; leur taux de travail ne
dépasse pas 103 kg/mm2.

La mise en précontrainte a été exécutée en trois
étapes. Dans la première, trois jours après le bétonnage,
l'ouvrage a été soumis à une précontrainte de 30 % de
sa valeur définitive, ce qui permit d'éviter les fissures
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Fig. 1. — Pont sur la Glatt à Opfikon.
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